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ARTICLE 56

Compléter l’alinéa 23 par les mots : 

« , y compris des aménagements cyclables ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement vise à compléter le schéma d’aménagement de la voirie en précisant qu’il 
intègre les aménagements cyclables.
A l’heure où nos concitoyens se tournent de plus en plus vers le vélo pour leurs déplacements, il 
apparaît cohérent que la métropole puisse définir un schéma d’aménagement cyclable, permettant la 
jonction de tous les plans vélo existants sur son périmètre et l’identification des continuités 
cyclables à prioriser.
Ce schéma doit pouvoir rendre possible le déplacement quotidien à vélo, notamment pour des 
trajets jusqu’alors réalisés en voiture, et ce, grâce au développement du maillage qui résultera de la 
complémentarité entre les différents aménagements cyclables proposés.


